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1- Contexte :



1.1. Périmètre d ’étude

Aire du Sysdau au 1er janvier 2006

1.1. Périmètre d’étude



1.1. Périmètre d ’étude

L’aire métropolitaine bordelaise est au  

croisement de 3 grandes entités 

géographiques sur lesquelles se 

développent des espaces naturels 

majeurs reconnus pour leurs qualités 

écologiques, paysagères, et 

patrimoniales dans l‘Arc Atlantique. 

On y distingue notamment :

- le vignoble bordelais

- la forêt et les clairières cultivées

- l’estuaire de la Gironde et ses zones 

humides



1.2. Contexte juridique

Dans les SCOT :

� Les espaces naturels, agricoles et forestiers nécessitant une protection 

particulière peuvent faire l’objet d’une protection précise repérée 

graphiquement (L.122-1, R.122-1 et R.122-3 du code de l’urbanisme) 

� Obligation d’intégrer une évaluation environnementale afin d’analyser 

“les incidences notables que peut avoir le document sur 

l'environnement ”

1.2. Contexte juridique



2- Objectifs



2. Objectifs

� Réaliser un diagnostic des espaces agricoles, naturels, et forestiers sur 

l’aire du SD valant SCOT étendue au périmètre actuel du SYSDAU

� Déterminer les limites entre villes et espaces agricoles, naturels, et  

forestiers



3- Méthode



3. Méthode

� Trois champs d’investigation

Espaces naturelsEspaces naturels

Espaces forestiersEspaces forestiers Espaces agricolesEspaces agricoles



3. Méthode

Espaces naturelsEspaces naturels

Espaces forestiersEspaces forestiers Espaces agricolesEspaces agricoles

Espaces non entretenus

Espaces de production 
entretenant un milieu

Espaces de production
intensifs

Espaces de production
intensifs



� Qualifier les forces et faiblesses des territoires

3. Méthode

- Qualités économiques et sociales des activités
• agricoles
• sylvicoles

liées à l’activité humaine

- Qualités écologiques, pédologique…

liées aux milieux

- Qualités paysagères et patrimoniale,

d’un milieu façonné par l’homme



3. Méthode

Finalité : protection des territoires par la planifi cation

� Déterminer la durabilité des activités

- durabilité économique (viabilité économique et transmissibilité)

- durabilité socio-territoriale (possibilité d’adaptation de l’activité à

son contexte urbain et péri-urbain, gestion conflits…)

Cela afin d’assurer une protection efficace de l’activité agricole et de 
la sylviculture

Durabilité étudiée:



4- Moyens mis en œuvre



4. Moyens mis en œuvre

� Données statistiques

� Image satellite

� Recoupement terrain

- Recensement Général de l’Agriculture 
(RGA)

- Données de la Mutuelle Sociale Agricole

- Données comptables (CEGARA)

- Données CIVB...

- Image spot 2004/2005 sur 
aire du Sysdau



5- Résultats


